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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative.
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.
Pour les formations en INTRA, en situation de travail: accompagnement sur CCAG ou étude d’un projet rentré par l’agence.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ

PUBLIC ET PRE-REQUIS DURÉE

LES PLUS DE LA FORMATION COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 
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	Objectifs: Connaître et appliquer la réglementation des marchés publics.Programmer et préparer une consultation.Lancer une consultation.Réceptionner et analyser les candidatures et les offres.Désigner les attributaires et exécuter les marchés.
	Objectifs 1: Secrétaire et Assistante technique, Architecte, Ingénieurs, Acheteurs, Conducteurs de travaux, Chef de projet, MOE, AMO, toute personne en charge de la passation et du lancement des marchés de travaux.Pré requis : Aucun
	Objectifs 3: Formation en présentiel: 2 jour (s) soit 14 heuresFormation préconisée pour un groupe de 3 à 10 stagiaires maximumFormation en distanciel:  14 heures estimées.Animée en ligne et en direct  réparties en 4 demi-journées.Formation entre 3 et 8 stagiaires maximum par classe.
	Objectifs 2: Cette formation pratique Création d'un DUME, Saisie d'un DC1, DC2, 
	Objectifs 4: Avocats, juristes, clercs de notaire, Formateurs(trices) certifiés experts en passation de Marchés et Commande Publique et règlement amiable de litiges relatifs à l’exécution de marchés publics. Ils  accompagnent les clients de CDF dans les réponses aux appels d’offres et CCAG travaux depuis 10 ans .
	Case à cocher 12: Off
	Case à cocher 14: Off
	Contenu programme de formation 5: Séquence 1Grands principes de la commande publique et Natures de marchés.Principaux textes à appliquer : Ordonnance 2018-1074 et Décret 2018-1075.Identifier ‘pouvoirs adjudicateurs’ et ‘entités adjudicatrices’.Identifier le statut spécifique du maître d’ouvrage ou de son délégué.Distinguer Seuils de procédures et Seuils de publicité.Avis de marché, codes CPV, profils acheteurs.Avis d’appel public à concurrence (AAPC).Formulaires nationaux et européens.Notion de ’profil acheteur’.Étude de différentes plateformes nationales, régionales, depart et européennesAutres prestataires potentiels.Séquence 2 Programmer et préparer ses consultations.Procédure formalisée et Procédure adaptée.Appels d’offres (ouvert et restreint).Procédures négociées (formalisée, adaptée, sans publicité ni mise en concurrence).Accords-cadres (marchés subséquents et bons de commande) .Délais laissés aux opérateurs économiques pour répondre.Documents du Dossier de consultation des entreprises (DCE) à rédiger et diffuserDocuments composant le DCE : RC, CCAP, CCTP, AE, pièces financières (BPU, DQE, DPGF).Règlement de consultation : étude de cas concrets dans les domaines envisagés.Exercices 
	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 6: Séquence 3Préciser les dispositions d’exécution financière et administrative marché (CCAP)CCAG 2021 : objectifs de la réforme 2021, modifications transverses communesCahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.).Définir son besoin : le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).Faire appel en amont à un ‘assistant à maîtrise d’ouvrage’ (AMO).Faire appel en amont aux opérateurs économiques potentiels : étude de marché, ‘sourcing’ .Rédiger et proposer un ‘Cadre de mémoire technique’.Établir le jugement des offres : critères d’attribution (valeur technique et prix).Définir des ‘critères d’attribution’ : pondération Valeur technique / Prix  .Vérifier la cohérence entre description du besoin (RC, CCTP) et critères de jugement des offres.Séquence 4Recueillir et analyser dossiers de candidature et offres .Élimination ou rattrapage éventuel de candidatures .Signer avec les attributaires et suivre l’exécution des marchés.Bons de commande ou ordres de service (formulaires EXE de la DAJ).Accepter ou non un sous-traitant et définir ses modalités de paiement (DC4).Réception qualitative et quantitative, ajournement, réfaction, rejet.Transparence des procédures - Contrôles - Contentieux.Rapport d’analyse des offres.Rapport de présentation de la consultation.Transmission éventuelle des documents à la préfecture.Recensement des marchés publics.Comités de règlement amiable.Référé pré-contractuel, contractuel, recours de plein contentieux.
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 15: Jour 1
	Champ de texte 16: Jour 2
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 13: 
	T2: Préparer et lancer un appel d'offres public
	T3: Rédiger une proposition, passer un marché dans le respect de la réglementation
	Case à cocher 15: Off
	Case à cocher 16: Off


